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 Introduction 
1. Le présent rapport et ses annexes contiennent les renseignements reçus par le secrétariat entre 
le 7 septembre 2006 et le 13  octobre 2006 conformément à l’article 7 du Protocole de Montréal relatif 
à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  Ces renseignements complètent et actualisent 
ceux qui sont présentés dans les documents UNEP/OzL.Pro.18/9 et UNEP/OzL.Pro/ImpCom/37/2.  Le 
Comité d’application examinera ces renseignements, dans la mesure où ils intéressent le respect du 
Protocole, en vue de formuler des recommandations à soumettre à la Réunion des Parties.  Le texte de 
ces annexes n’a pas été officiellement édité.   

                                                                 
*  UNEP/OzL.Pro.18/1. 
+  UNEP/OzL.Pro/ImpCom/37/1. 
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A. Situation en ce qui concerne la communication des données de référence par les 
Parties visées à l’article  5  (paragraphes 3 et 8 ter de l’article  5) 
2. Plusieurs pays ont récemment ratifié les traités sur l’ozone.  Toutefois, la République 
démocratique populaire lao, dont l’obligation de communiquer ses données de référence a pris effet 
après le 7 septembre 2006, est le seul pays supplémentaire visé à l’article 5 qui n’a pas communiqué 
de données pour l’une ou plusieurs des années nécessaires à l’établissement de ses données de 
référence pour la substance de l’Annexe  E, comme indiqué au tableau 1 ci-dessous. 

Tableau 1 : Parties n’ayant pas encore communiqué de données de référence  

Annexes pour lesquelles les 
données de référence n’ont pas 

été communiquées 

Partie Annexe 
Années sans 

communication Remarques 

République démocratique 
populaire lao 

E 1995-1996 A ratifié l’Amendement de Copenhague le 
28 juin 2006 et bénéficie d’une assistance pour 
la collecte de s données dans le cadre du projet 
de renforcement institutionnel mis en œuvre par 
le PNUE 

B. Situation en ce qui concerne le respect de l’obligation de communiquer des 
données annuelles (paragraphes 3, 3 bis et 4  de l’article 7) pour la  
période 1986-2005  
3. Après la date du 7 septembre 2006, 37 autres Parties ont communiqué leurs données pour 2005.  
La production et la consommation de ces Parties, calculées à partir des données reçues, sont indiquées 
dans l’annexe  I au présent rapport. 

4. Au 13 octobre 2006, au total 177 Parties ( 133 Parties visées à l’article 5 et 44 Parties  
non-visées à l’article 5) s’étaient pleinement acquittées de leurs obligations de communiquer des 
données au titre de l’article 7 pour la période 1986-2005.  La liste complète de ces Parties figure dans 
l’annexe II au présent rapport. 

5. Au 13 octobre 2006, les Parties ci-après, qui auraient dû communiquer leurs données pour 2005 
avant le 30 septembre 2006, ne l’avaient pas encore fait  : Arabie saoudite, Côte d'Ivoire,  
Emirats arabes unis, Gambie, Guinée, Iles Salomon, Lettonie, Malte, Mauritanie, Nioué, Ouzbékistan, 
Palaos, Somalie et Venezuela (République bolivarienne du). 

C. Respect des mesures de réglementation en 2005 par les Parties non-visées à 
l’article  5 
6. Le tableau 2 ci-dessous signale d’autres cas où des écarts ont été enregistrés par rapport au 
calendrier fixé en matière de réduction de la consommation, tel qu’ ils ressortent des données 
communiquées pour 2005 par les Parties non visées à l’article 5, après la date du 7 septembre 2006. 

Tableau 2 : Ecarts par rapport au calendrier fixé en matière de réduction de la consommation 
des Parties non visées à l’article 5 en 2005 

Tonnes ODP 
Partie Annexe et 

groupe Niveau de 
référence 

Consommation 
en 2005 

Explication ou observation 

1. Australie E/I (bromure de 
méthyle) 

422,4 69,738 
Utilisations critiques bénéficiant de 
dérogations en vertu des décisions Ex.1/3 et 
XVI/2. 

2. Communauté 
européenne 

E/I (bromure de 
méthyle) 

11 530 1 404,724 

Utilisations critiques bénéficiant de 
dérogations en vertu des décisions Ex.1/3 et 
XVI/2.  Les données relatives aux 
précédentes importations ayant été 
surestimées, il s’ensuit que l’excédent 
apparent de consommation s’en trouve 
annulé. 
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Tonnes ODP 
Partie 

Annexe et 
groupe Niveau de 

référence 
Consommation 

en 2005 
Explication ou observation 

B/II 
(tétrachlorure 
de carbone) 

74 879,2 31,4974 
Utilisations en laboratoire et à des fins 
d’analyse. 

B/III 
(méthylchloro-
forme) 

17 278,6 0,0611 Utilisations en laboratoire et à des fins 
d’analyse. 3. Japon 

E/I (bromure de 
méthyle) 

3 664,116 356,997 
Utilisations critiques bénéficiant de 
dérogations en vertu des décisions Ex.1/3 et 
 XVI /2. 

4. Liechtenstein  
B/II 
(tétrachlorure 
de carbone) 

0 0,011 Utilisations en laboratoire et à des fins 
d’analyse. 

5. Nouvelle-
Zélande 

E/I (bromure de 
méthyle) 

81 17,82 Utilisations critiques bénéficiant de 
dérogations en vertu de la décision XVI/2. 

B/II 
(tétrachlorure 
de carbone) 

4,73 1,925 
Utilisations en laboratoire et à des fins 
d’analyse. 

C/III 
(bromochloro-
méthane) 

– 0,0444 Utilisations en laboratoire et à des fins 
d’analyse. 

6. Suisse 

E/I (bromure de 
méthyle) 25,8 2,598 Utilisations critiques bénéficiant de 

dérogations en vertu de la décision XVI/2. 

A/I (CFC) 305 963,6 1 496,6 
Utilisations essentielles bénéficiant de 
dérogations en vertu de la 
décision XV/4(2). 7. Etats-Unis 

d’Amérique 
E/I (bromure de 
méthyle) 

15 317,4 4 353 Utilisations critiques bénéficiant de 
dérogations en vertu de la décision Ex.1/3.  

Notes 

⇒ « Eclaircissements attendus » signifie que la consommation ne s’explique pas entièrement par les 
utilisations faisant l’objet de dérogations ou autres autorisations, et que donc l’excédent apparent de 
consommation doit faire l’objet d’éclaircissements ou d’explications. 

⇒ Les utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse sont couvertes par une dérogation globale au titre 
des utilisations essentielles pour les Parties non visées à l’article 5 (décisions IV/25, XV/8 et XVI/16). 

⇒ Le Protocole ne prévoit pas de données de référence pour la substance de l’Annexe C/III 
(bromochlorométhane) puisque l’élimination de cette substance est immédiate dès lors que l’amendement 
correspondant a été ratifié (voir l’écart dans le cas de la Suisse). 

⇒ S’agissant de la Communauté européenne, la rangée correspondant au bromure de méthyle qui figure ici 
remplace celle qui figurait dans le document UNEP/OzL.Pro.18/9. 

7. Le tableau 3 ci-dessous mentionne d’autres écarts par rapport au calendrier de réduction de la 
production, tel qu’ils ressortent des données communiqués par les Parties non visées à l’article 5  
pour 2005, après la date du 7 septembre 2006. 
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Tableau 3 : Ecarts par rapport au calendrier de réduction de la production des Parties non 
visées à l’article 5 en 2005 

Tonnes ODP 
Partie 

Annexe et 
groupe Niveau de 

référence 
Production en 

2005 
Explication ou observation 

B/II 
(tétrachlorure 
de carbone) 

19 602 32,8174 
Utilisations en laboratoire et à des fins 
d’analyse. 

B/III (méthyle 
chloroforme) 15 636,4 399,9011 

Production visant à satisfaire les besoins 
intérieurs fondamentaux des Parties visées à 
l’article 5 et utilisations en laboratoire et à 
des fins d’analyse. 1. Japon 

E/I (bromure de 
méthyle) 3 376,116 345,957 

Eclaircissements attendus.  Sur la 
production totale, 317,0766 tonnes ODP ont 
été communiquées au titre de la production 
pour utilisations essentielles en vertu des 
décisions Ex.1/3 et XVI/2.  Il reste à rendre 
compte de 28,8804 tonnes ODP. 

A/I (CFC)  311 021,2 210,8 

Production pour utilisations essentielles 
bénéficiant de dérogation, pour utilisation 
en laboratoire et à des fins d’analyse, et 
pour satisfaire les besoins intérieurs 
fondamentaux des Parties visées à 
l’article 5.  

B/III (méthyle 
chloroforme) 31 517 124,5 

Production visant à satisfaire les besoins 
intérieurs fondamentaux des Parties visées à 
l’article 5. 

2. Etats-Unis 
d’Amérique 

E/I (bromure de 
méthyle) 16 908 6 589,2 

Production bénéficiant de dérogation pour 
utilisations critiques, ou visant à satisfaire 
les besoins intérieurs fondamentaux des 
Parties visées à l’article 5. 

Notes 
⇒ « Eclaircissements attendus » signifie que la consommation ne s’explique pas entièrement par les 

utilisations faisant l’objet de dérogation ou autres autorisations, et que donc l’excédent apparent de 
consommation doit faire l’objet d’éclaircissement ou d’explication.  

⇒ L’autorisation de produire pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à 
l’article 5 est prévue dans les mesures de réglementation. 

D. Respect par les Parties visées à l’article 5 des mesures de réglementation en 2005  
8. Le tableau 4 ci-dessous mentionne d’autres écarts par rapport au calendrier de réduction de la 
consommation, tels qu’ils ressortent des données  communiquées par les Parties visées à l’article 5 
pour 2005.  

Tableau 4 : Ecarts par rapport au calendrier de réduction de la consommation des Parties visées 
à l’article 5 en 2005 

Tonnes ODP 
Partie Annexe et 

groupe Niveau de 
référence 

Consommation 
en 2005 % 

Explication ou observation 

1. Bolivie B/II  0,300667 0,11 36,6 Eclaircissements attendus. 

2. Bosnie-
Herzégovine A/I 24,16667 50,829 210,3 

Cette consommation se situe dans 
les limites des 102,1 tonnes ODP 
indiquées dans la décision XV/30. 

3. Equateur E/I  66,228 153 231 Eclaircissements attendus. 

4. Guatemala E/I  400,6995 522,792 130,5 

Eclaircissements attendus.  La 
consommation dépasse 
l’engagement pris de ne pas 
dépasser 360 tonnes ODP, comme 
indiqué dans la décision XV/34. 
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Tonnes ODP 
Partie 

Annexe et 
groupe Niveau de 

référence 
Consommation 

en 2005 
% 

Explication ou observation 

A/I  210,56 250,748 119,1 Eclaircissements attendus. 
5. Paraguay 

B/II  0,597667 6,842 1144,8 Eclaircissements attendus. 

6. Afrique du 
Sud 

C/III   20,784  Eclaircissements attendus. 

Notes 
⇒ « Eclaircissements attendus » signifie que la consommation ne s’explique pas entièrement par les 

utilisations faisant l’objet de dérogation ou autres autorisations, et que donc l’excédent apparent de 
consommation doit faire l’objet d’éclaircissement ou d’explication.  

⇒ L’autorisation de produire pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à 
l’article 5 est prévue dans les mesures de réglementation. 

E. Production en 2005 de CFC par les Parties non visées à l’article  5  pour répondre 
aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5  
(décision XVII/12(2)) 
9. Le tableau 5 ci-dessous donne des renseignements complémentaires (soumis après le 
7 septembre 2006) sur la quantité de CFC produite en 2005 dans les Parties non visées à l’article 5 
pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5, par rapport à la 
production qui leur est autorisée en vertu de l’article 2A du Protocol e, ainsi que les données disponibles 
sur le transfert des droits de production.  

Tableau 5 : Production en 2005 de CFC par les Parties non visées à l’article 5 pour répondre 
aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5 

Nom du pays 

Production 
autorisée en 2005 

pour répondre aux 
besoins intérieurs 

fondamentaux 

Production en 
2005 pour 

répondre aux 
besoins 

intérieurs 
fondamentaux 

Transfert ou réception de droits de 
productions en 2005 pour répondre aux 

besoins intérieurs fondamentaux 

Etats-Unis 
d’Amérique 2 539,191* 60,4 - 

* Les Etats-Unis d’Amérique doivent encore confirmer les volumes de production autorisés pour répondre 
aux besoins intérieurs fondamentaux . 
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ANNEXES 
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